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Annonces SUD OUEST0 Vendredi 6 décembre 2024 

AVIS DE DÉLIBÉRA-
TION

PROCÉDURE DES 
TERRES INCULTES OU  

MANIFESTEMENT 
SOUS-EXPLOITÉES 

ARTICLES L. 125-1 ET 
SUIVANTS DU CODE 

RURAL ET DE LA PÊCHE 
MARITIME

Dans le cadre de la mise en œuvre de la pro-
cédure de mise en valeur des Terres Incultes 
ou Manifestement Sous-exploitées (TIMSE) 
sur les communes de Eysines, Blanquefort, 
Bruges et LE Taillan-Médoc, le Conseil dé-
partemental de la Gironde, par délibération 
n° 2024.1279.CP du 25 novembre 2024, a 
arrêté l’état des fonds incultes ou manifeste-
ment sous-exploités.
Conformément aux dispositions de l’article 
R. 125-5 du Code Rural et de la Pêche Mari-
time, cette délibération ainsi que ses annexes 
(état parcellaire et plan parcellaire) font l’ob-
jet d’un affichage en mairie de chacune des 
communes intéressées pendant une durée 
d’un mois. Elle est également transmise au 
Préfet, qui est chargé de la mise en œuvre de 
la seconde partie de la procédure.
L’état des fonds incultes ou manifestement 
sous-exploités concerne les parcelles cadas-
trales suivantes :
EYSINES :
Section AA - Parcelles 39, 40, 42, 45, 73, 76, 
79, 81, 85, 89, 90, 196, 247, 257
Section AB - Parcelles 4, 28, 32, 33, 62, 63, 
200, 202, 247, 255, 266
BLANQUEFORT :
Section BP - Parcelles 25, 27, 28, 29
Section BS - Parcelles 11, 12, 25, 26, 27, 
31, 36, 37
BRUGES :
Section AA - Parcelles 40, 50, 53, 59, 64, 65, 
67, 68, 70, 71, 72, 73, 77, 78, 80, 81, 82, 89, 
90, 92, 93, 94, 95, 97, 131, 132, 167, 168
LE TAILLAN-MEDOC :
Section AP - Parcelles 11, 14, 15, 16, 20, 25, 
37, 39, 46, 48, 49, 51, 55, 56, 57, 58, 60, 61, 
62, 63, 67, 70, 83, 85, 86
Section AZ - Parcelles 19, 54, 139

L2405220

AVIS D’APPEL PU-
BLIC À LA CONCUR-

RENCE
Procédure Adaptée Di-

recte

1. Maître d’ouvrage : Le GIE SUD OUEST 
au nom et pour le compte de CDC HABITAT, 
Direction interrégionale SUD OUEST, 3 rue 
Jean Claudeville, 33525 Bruges.
2. Objet du marché  : Marché de 
travaux pour la construction de 32 
logements en LLS et LLI (VEFA) com-
prenant 9 maisons, 23 logements 
collectifs et 39 places de parking, 
résidence LE HUGA à Lacanau.
3. Lieu d’exécution  : Rue de l’Amiral 
33680 Lacanau.
4. Durée d’exécution : La durée prévi-
sionnelle du marché est de 21 mois (dont 2 
mois de préparation) à compter de la date 
fixée par l’ordre de service de démarrage des 
travaux.
5. Caractéristiques principales  : Lot 
1 VRD  ; Lot 2 Gros oeuvre - Fondations  ;  
Lot 3 Charpente Bois ; Lot 4 Enduit ; Lot 5 Cou-
verture ; Lot 6 Étanchéité ; Lot 7 Menuiseries  
Extérieures  ; Lot 8 Serrurerie  ; Lot 9 Me-
nuiseries Intérieures  ; Lot 10 Plâtrerie  ;  
Lot 11 Peinture ; Lot 12 Revêtement de sols ; 
Lot 13 Chauffage Ventilation Plomberie Sa-
nitaire ; Lot 14 Électricité  ; Lot 15 Espaces 
Verts.
Cette consultation concerne uniquement les 
lots : 7 - 8 - 9 - 13 - 14.
Variantes à l’initiative du pouvoir adjudica-
teur et variantes à l’initiative de l’opérateur  
économique.
6. Modalités d’attribution  : 
Marché en lots séparés - Entre-
prise en corps d’états séparés ou  
groupement d’entreprises.
7. Critères d’attribution : Offre économi-
quement la plus avantageuse.
Sélection des candidatures sur les 
critères :
Capacités techniques et financières 
(moyens humains et matériels, chiffre d’af-
faire des 3 derniers exercices),
Expérience et capacités profession-
nelles  : (qualifications nécessaires selon 
le lot concerné : Qualibat/Qualifelec ou équi-
valent, références des 3 dernières années, 
certificat de capacité). cf. article 3.1.1 du 
règlement de la consultation.
Sélection des offres sur les critères :
Critère 1 : Prix (60 %).
Critère 2 : Valeur technique (40 %) : procé-
dés d’exécution envisagés et la méthodologie  
suivie (30 points), moyens humains affec-
tés à l’exécution du marché et les matériels  
spécifiques (20 points), les délais d’exé-
cution (20 points), Qualité et suivi chantier 
propre (20 points), Moyen mis en oeuvre 
pour lever les réserves de réception et de 
GPA (10 points).
8. Conditions de participation : Se ré-
férer au règlement de consultation.
Une visite est recommandée.
Clause sociale : Le présent marché com-
porte une clause de promotion de l’emploi 
dont le respect est obligatoire (Art. L2112-2 
du code de la commande publique) cf. article 
9 du Cahier des clauses administratives par-
ticulières et annexe 5 de l’acte d’engagement.
9. Date limite de réception des sou-
missions : Le 21 janvier 2025 à 11 h 
00 (onze heures).
Les offres doivent être transmises par voie 
électronique sur la plateforme :
https://www.achatpublic.com/ 
- Lien de la consultation  : https://www.
achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl. 
action?PCSLID=CSL_2024_poDJADUCcK
- Référence : LACANAU_HUGA_AO2
10. Obtention du dossier de 
la consultation  : sur le site  
https://www.achatpublic.com/ après ins-
cription gratuite en mentionnant la référence 
suivante : LACANAU_HUGA_AO2

11. Renseignements complé-
mentaires  : Pour tout renseignement 
complémentaire concernant cette 
consultation, les candidats trans-
mettent impérativement leur demande 
par l’intermédiaire du profil acheteur 
du pouvoir adjudicateur via le lien de la 
consultation dont la référence est LACA-
NAU_HUGA_AO2.
Renseignements  plateforme de télécharge-
ment (assistance en ligne). 
Renseignements administratifs  : Ericka 
ALEXIA au 05.56.69.67.47.
12. Date d’envoi à la publication : 3 
décembre 2024.
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 Avis administratifs et judiciaires 

 Enquêtes publiques 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
Service des Procédures Environnementales

2ÈME AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE  
PARCELLAIRE

BORDEAUX MÉTROPOLE 
Ouverture d’une enquête parcellaire relative au 
projet de requalification de la route de Latresne 

entre le pont de Bouliac (allée de Sylvestre),  
le giratoire des Quatre Murs  

ainsi qu’une partie du chemin de la Matte,  
sur le territoire de la commune de Bouliac

Par arrêté préfectoral du 30 octobre 2024 a été prescrite, en application des articles 
L. 131-1, R. 131-1, R. 131-3 à R. 131-10 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, l’ouverture d’une enquête parcellaire, en vue de déterminer les propriétaires et de 
délimiter les immeubles à acquérir, pour permettre la réalisation du projet de requalification de 
la route de Latresne entre le pont de Bouliac (allée de Sylvestre), le giratoire des Quatre Murs 
ainsi qu’une partie du chemin de la Matte.
Cette consultation se déroule du 2 décembre 2024 au 16 décembre 2024 inclus.
M. Maurice CAPDEVIELLE-DARRE, Inspecteur des installations classées à la retraite, a été 
désigné en qualité de commissaire enquêteur.
Les personnes intéressées peuvent, pendant la période indiquée ci-dessus, prendre 
connaissance du dossier d’enquête parcellaire à la Mairie de Bouliac, 20 place Camille Hostein 
(33270 Bouliac), aux heures d’ouverture suivants : Lundi au Vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 puis 
de 14 h 00 à 17 h 30 et consigner, s’il y a lieu, leurs observations sur le registre d’enquête 
dédié à cet effet.
Ces observations écrites peuvent également être adressées à la Mairie de Bouliac, au 
commissaire enquêteur. Ces courriers seront joints au registre d’enquête.
En outre, le commissaire enquêteur assure des permanences pour recevoir le public à la Mairie 
de Bouliac (adresse ci-dessus), dans les conditions suivantes :
- Lundi 2 décembre de 8 h 30 à 12 h 00,
- Mercredi 11 décembre de 14 h 00 à 17 h 30,
- Lundi 16 décembre 2024 de 14 h 00 à 17 h 30.
A l’issue de l’enquête parcellaire, le procès-verbal de la consultation et l’avis du commissaire 
enquêteur sur l’emprise des travaux projetés seront transmis avec le dossier d’enquête, dans 
un délai de 30 jours, au Préfet de la Gironde (Direction Départementale des Territoires et de 
la Mer de la Gironde, Service des Procédures Environnementales, Cité administrative, 2 rue 
Jules Ferry 33090 Bordeaux Cedex).
Notification du dépôt du dossier d’enquête parcellaire  a été  faite, par l’expropriant, aux 
propriétaires concernés sous pli recommandé avec demande d’avis de réception.
PUBLICITÉ COLLECTIVE
En exécution des articles L. 311-2 et L. 311-3 du Code de l’expropriation, le public est informé 
que :
«Les personnes intéressées autres que le propriétaire, l’usufruitier, les fermiers, les 
locataires, les personnes qui ont droit d’emphytéose d’habitation ou d’usage et celles qui peuvent 
réclamer des servitudes, sont tenues de se faire connaître à l’expropriant dans un délai d’un 
mois à défaut de quoi, elles seront, en vertu des dispositions finales des articles précités, 
déchues de tous droits à l’indemnité».

Cité administrative, 2 rue Jules Ferry - BP 90, 33 000 Bordeaux Cedex - Tél : 05 47 30 51 51
www.gironde.gouv.fr

 

SYNDICAT MIXTE DU SCOT CUBZAGUAIS NORD  
GIRONDE

ARRÊTÉ N°2024-02 EN DATE DU 03/12/2024 
PORTANT REPORT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

RELATIVE A L’ELABORATION DU SCOT  
CUBZAGUAIS NORD GIRONDE

Par arrêté n°2024-02 en date du 03 décembre 2024, Madame la Présidente du SCOT Cub-
zaguais Nord Gironde a décidé le report de l’enquête portant sur l’élaboration du Schéma de 
Cohérence Territoriale « Cubzaguais Nord Gironde » révisé.
Cette enquête publique était fixée, par arrêté n°2024-01 en date du 7 novembre 2024, du jeudi 
12 décembre 2024 au mercredi 15 janvier 2025 inclus.
Le commissaire enquêteur devait initialement recevoir le public, les jours suivants :
- Jeudi 12 décembre 2024 et vendredi 3 janvier 2025 au siège de la Communauté de com-
munes du Grand Cubzaguais à SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC,
- Vendredi 27 décembre 2024 et mercredi 15 janvier 2025 au siège de la Communauté de 
communes de Latitude Nord Gironde à SAINT-SAVIN.
Ces permanences sont annulées du fait du report de l’enquête publique. D’autres permanences 
seront réorganisées ultérieurement.
Le public sera informé par voie de presse et par voie d’affichage des modalités d’organisation 
d’une nouvelle enquête publique.

 

 Autres avis 
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Hommages 
et souvenirs

Service client : 05 35 31 29 37

Celebrads

Cérémonies du jour
AMBÈS
Mme RODE Claude , en l'église, à 15 h 00

ARCACHON
Mme CHASSAGNAC Brigitte , en l'église Notre Dame des
Passes, à 11 h 00

ARÈS
M. THIBAULT Jean-Luc , en l'église Saint Vincent de Paul, à
15 h 00

BAZAS
M. LEGLISE Jean-Luc , à 14 h 30

BERGERAC
M. BARJOU René , au crématorium, à 10 h 15

BIGANOS
M. RAMIRES-BROTONS Michel , en l'église Saint-Gervais, à
14 h 00

BORDEAUX
Mme COURRÈGELONGUE Jacqueline , Eglise sainte Croix, à
10 h 00

M. TYL Bernard , en l'église Sainte-Geneviève, à 14 h 00

Mme CIRIA Paulette , en l'église Saint Amand, à 14 h 30
BOULIAC
Mme LEMAIRE Annie Marie , en l'église, à 10 h 30

BÈGLES
Mme LAMOUREUX Evelyne Chantal , en l'église Saint-Pierre,
à 14 h 30

BÉGADAN
M. DUHET André , en l'église, à 09 h 30

COUTRAS
Mme FAURE Annick , en l'église, à 10 h 30

EYSINES
M. CAZEAU Jacques , en l'église Saint Martin, à 15 h 00

GORNAC
Mme ROUZET Pierrette Henriette , en l'église, à 15 h 00

LA RÉOLE
M. BALANS Michel , au cimetière, à 10 h 30

LA TESTE-DE-BUCH
M. DARNAUDGUILHEM Michel , en l'église Saint-Vincent, à
14 h 30

LE BOUSCAT
DARROUZET Vincent , en l'église Sainte-Clotilde, à 11 h 00

LE HAILLAN
Mme SOULOUMIAC Paulette , en l'église Notre-Dame-de-la-
Merci, à 10 h 45

MONTUSSAN
Mme LÉONARDON Ginette , au crématorium, à 08 h 15

Mme LACOSTE Lily , au crématorium, à 10 h 30

Mme PALLARO Marie Noëlle , au crématorium, à 16 h 15
MÉRIGNAC
Mme MENIEU Marie -Claude , au crématorium, à 09 h 30

M. GARCIA Francis , au crématorium, à 15 h 30
SAINT-ANDRÉ-DE-CUBZAC
M. MAZZER Jean Joseph Angelo , en l'église, à 10 h 00

SAINT-CAPRAIS-DE-BLAYE
Mme MINET Nicole , en l'église SAINT-CLAIR, à 14 h 30

SAINT-GERVAIS
Mme JARNAC Louane , en l'église, à 15 h 00

SAINT-MÉDARD-EN-JALLES
M. MAHE DE BERDOUARE Eric , en l'église, à 10 h 30

SAINTE-CROIX-DU-MONT
M. LATRILLE Lilian , en l'église, à 11 h 00

SORE
DAMBON Gilles , en l'église St Jean-Baptiste, à 15 h 00

TALENCE
Mme PARGADE Annie , en l'église Notre-Dame, à 14 h 30

TARGON
Mme COUZINOU Alberte , en l'église, à 15 h 00

TAURIAC
M. CASTEIG-CANTOU Claude , en l'église, à 10 h 00

TOULENNE
Mme SOUPÈNE Ginette , en l'église, à 15 h 00

VILLENAVE-D'ORNON
Mme LABASSE Jacqueline , en l'église Sainte Jeanne de
Lestonnac, à 10 h 00


